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Contribution

Par Chadli Dahmane (P. 8 et 9)

Écoute,
moitié
homme !
l Un terroriste

éliminé 
à Sidi-Bel-Abbès
Grâce à l’exploitation de

renseignements, une
embuscade tendue par un

détachement des troupes spéciales de
l’Armée nationale populaire, relevant
du secteur opérationnel de Sidi-Bel-
Abbès /2e Région militaire, a permis
d’éliminer un terroriste, vendredi
dernier à 16h, au lieudit Moulay-
Slissen. Il s’agit du dangereux criminel
Abdou Chikh dit Talha ayant rejoint les
groupes terroristes en 1993.
L’opération s’est soldée par la
récupération d’un pistolet mitrailleur
de type kalachnikov et de deux
chargeurs garnis.

ARCELORMITTAL PIPES
& TUBES ALGERIA 

Vers une
majorité
des actifs
au profit
de l’État 

Révision de
la Constitution
en septembre

Le funambulisme
du gouvernement 
l L’exécutif avoue jouer sur une corde raide en matière de gestion

des finances publiques. Selon le Premier ministre, les dépenses
globales seront réduites en 2016 de près de 9% tandis que la dette

publique interne augmentera. Même s’il concède une marge de
manœuvre favorable, Abdelmalek Sellal laisse entendre que le retour

à l’endettement extérieur pourrait éventuellement survenir.

Les principales
mesures de
la nouvelle loi
sur la santé 

l RÉDUCTION DES DÉPENSES,
RÉENDETTEMENT POTENTIEL

l Abdelaziz Bouteflika a réuni, jeudi dernier dans ses bureaux de Zeralda,
les principaux hauts responsables du pays, avons-nous appris de source

sûre. «Le président les a reçus séparément, par petits groupes. Il y a eu en
fait deux réunions», précise notre source. A l’ordre du jour de ces réunions

secrètes, un seul point : la révision de la Constitution.

l Au moins deux réunions, consacrées à ce sujet, ont
été tenues à Zeralda durant la semaine écoulée.

l Le projet ne fera pas l’objet d’un
référendum mais sera soumis pour
adoption aux 2 Chambres du Parlement.
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